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Cagnotte, le 20 mai 2016 
Commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
 
 
 
La SEPANSO vient de recevoir l’arrêté préfectoral n° 2016-346 portant composition de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 
Le préfet a accepté toutes les propositions de nominations faites par le conseil 
d’administration de la Fédération SEPANSO Landes. 
 
Vous pouvez prendre connaissance de cet arrêté grâce au lien suivant : 
http://www.sepanso40.fr/web/wp-content/uploads/2016/05/AP-2016-346_Composition-
CDNPS.pdf 
 
Vous ne manquerez pas de remarquer que cet arrêté est différent du précédent dans la mesure 
où apparaissent des personnes compétentes (4 titulaires et 4 suppléants) pour l’examen des 
projets éoliens susceptibles d’être présentés à la Formation « Sites et Paysages » 
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